
Réponse de Bujumbura Réponse à la mise en garde des Eurodéputés

  @rib News, 26/09/2014 COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT    sur la RÃ©solution du Parlement EuropÃ©en datÃ©e du
18 septembre 2014   1. Le Gouvernement du Burundi a suivi avec attention le dÃ©bat au Parlement  EuropÃ©en, en date du
18 septembre 2014, ainsi que la rÃ©solution adoptÃ©e sous le  titre Burundi, en particulier le cas de Pierre Claver
Mbonimpa, 2014/2833 (RSP).   2. Le Burundi, tout comme les pays membres de lâ€™Union EuropÃ©enne, a pris 
volontairement des engagements internationaux dans le domaine des droits de  lâ€™Homme et demeure attachÃ© Ã  ces
valeurs universelles, y compris lâ€™accord de  Cotonou, la dÃ©claration universelle des droits de lâ€™homme, le pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, la charte africaine des  droits de lâ€™homme et des peuples Ã©voquÃ©s dans
cette rÃ©solution et bien dâ€™autres  ; Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du CommuniquÃ©Â 
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